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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 30 janvier 2014

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 23 janvier 2014 Publié le 31 janvier 2014
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 68
Nombre de procurations : 14

 SCRUTIN :  POUR : 82 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT

M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Elizabeth REVEL
M. Georges MAGLICA
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elisabeth BIOT
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
Mme Hélène ROY
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA

M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
M. Nicolas BOURNY
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Jean DUBUET
M. Patrick ORSOLA
Mme Michèle CHALLAUX
Mme Françoise VANNIER-PETIT. 

Membres absents : 
M. Jean-François GONDELLIER
M. Christophe BERTHIER
Mme Christine MARTIN
Mme Lê Chinh AVENA

M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Gilles TRAHARD
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Gérard DUPIRE pouvoir à Mme Colette POPARD
M. Yves BERTELOOT pouvoir à M. Alain MILLOT
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à Mme Anne DILLENSEGER
M. Mohammed IZIMER pouvoir à M. Alain MARCHAND
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. Alain LINGER
Mme Louise BORSATO pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à M. Jean-Pierre SOUMIER
M. Michel FORQUET pouvoir à M. Jean-Claude DOUHAIT
Mme Claude DARCIAUX pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Jean-Philippe SCHMITT pouvoir à M. Nicolas BOURNY
M. Rémi DELATTE pouvoir à M. Jean-François DODET
M. Norbert CHEVIGNY pouvoir à M. Philippe BELLEVILLE.
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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Collecte des déchets ultimes - Subvention à une Association caritative

L'activité  du  Crématorium génère  une  quantité  de  résidus  ultimes  dont  il  convient  d'assurer  la 
collecte et l'élimination (prothèses médicales, plaques, vis, poignées de cercueils, agrafes, structures 
métalliques, etc …).

Pour ce faire, leur prise en charge est confiée à un prestataire spécialisé dans ce domaine d'activités,  
qui se traduit par la mise à disposition de bacs, la collecte, le traitement, le recyclage, voire la  
valorisation des déchets, et au besoin leur élimination.

Le partenariat  passé en 2008 avec la Société Métalyc  implantée à Fixin,  intègre le principe de 
valorisation financière des matériaux issus de la crémation et du reversement de ce produit à la 
collectivité ; la somme est ensuite allouée à une organisation caritative.

A l'issue du dernier enlèvement effectué en novembre 2013, et conformément aux dispositions du 
contrat aujourd'hui arrivé à échéance, la Société Métalyc a reversé la somme de 309 € au titre des 
volumes collectés ces dernières années.

En application de ce même contrat, il vous est proposé :
- de confirmer le principe de reversement des sommes perçues à une organisation caritative ;
- de désigner l'association bénéficiaire de ce versement, JALMALV Dijon.

JALMALV qui signifie « Jusqu'À La Mort Accompagner La Vie », est une association de bénévoles 
au service des grands malades et des personnes en fin de vie.
Si l'accompagnement est le maître mot de l'association, d'autres objectifs sont poursuivis :
- soutenir les familles, les soignants et les bénévoles ;
- contribuer à faire évoluer les mentalités face à la mort ;
- offrir un temps d'écoute aux personnes endeuillées ;
- favoriser le développement des soins palliatifs ;
- participer à une recherche sur les besoins des personnes en fin de vie.

JALMALV est très présente sur le site du Crématorium, et  a participé cette année encore,  à la 
Cérémonie de la Mémoire qui s'adresse aux familles, aux amis et proches de défunts disparus hier  
ou ces années passées.

Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- de confirmer le principe de reversement des sommes perçues au titre de la collecte des déchets 
ultimes du crématorium ;

- de dire que l'Association « JALMALV » sera bénéficiaire d'un versement de 309 € ;
- d'autoriser le Président à signer tous documents à intervenir.
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